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trésorier des-chemins, je suis le ... "-c libon dieu que d'orgueil on satisferait à bonmarché cii leur plaquant un numéro sur le col, mais non, les honneurs ne sont réser-vés qu'à la police !

Le principal règlernent de cette police est iParróter les chevaux laissésseuls afin de prévenir les accidents que pourraient causer dans nos rues ces animauxfougueux. Cette loi fort sage est devenue un véritable abus entre les mains le lazelee police. Je ne veux que citer un fait dont je rus témoin pour montrer jusquoùelle pousse l'exactitude Idans l'exécitioni de ses devoirs.
Un pauvre habitant dont la femme se trouvait danigereusement malade était venua la ville acheter quelque médicameit. Aivé devant rapoiicaire il attacha .soicheval à la manière (toujours sûre) des habitans, passant les rnesou cordeaux dans la roue de sa propre charrette, puis il entra dans la bou-ique. faireson achat; il n'y avait pas été un instant que einq ou six genllemen de la policeentourent cheval et'charrette et se disposent à les emmener en prison. Mais ce nefut pîas chose facile. Le cheval, que par la tournure, la physionomie, l'embonpointet le caractère, je garantis (aux velléités près) pour un des arriére-petits-neveux deRossinante, ne paraissait pas fort disposé à changer de place, et le fouet dut jouer leprincipal rôle -dans les raisons de sa mise en marche ; j'irai môme jtusquî'à dire qu'oneut soix.ante fois plus (e peine à le mettre en mouvement qu'on n'en aurait à Parrè-ter, fût-il à la pleinc course. Toujours est-il certain que l'iiiortiné propriétaire dumalheureux animal.duit changer la destinée de son argent et crser tout ce qu'il

possédait entre les mainsde la police au lieu de lu consacrer au soulagement de-sapauvre épouse ipuis, pour lui donner le teis (e se consoler et de calmer sa colèreon l'envoya se ratraîchir en prison pendant le reste dle la journéc. Il a dû emporterchez lii une idée tout-à-fait édifiante de ce gouvernement de conciliation qui s'olTres ses yeux sous la forme de grippe-sous bien vêtus.
Il y aurait à remplir vingt numéros di Fantasque des détails de tous les abus ditpouvoir confié à des mans ignorantes et br utalement zélées, mais il suffit à ceuxqui désirent en connaitre davantage, de s'arrèter un instant dans qîuelquil'une de nosrues pour se rejour ou s'afliger (III spectacle ordinare qu'y préseite la police. Tan-ð irévrnlit u s enfants conadus en prison comme <es malfaiteurs pour avoirirrever-encieusement can -des gentilshommes d fraîcle- aristocratie- tantôt ilsverront quelque hon habitantentrainó au bureau pour n'pvoir point appris sur le.boutil oigt l'ordonnance. du Conseil spécial et pour avoir ignoré- que son , vieux etpacifique coursier pourrit bien se délier tout seul et s'en aller faire lè vaillant parla ville ail grand danger des aveugles, des sourds et des boiteux; ici ce sont desmessieurs qui ont oublié à leur table ou che des anis la vraie position du cenire

degravité; là d'hîonntes personnes se voient privés de la hhetL sans aucun égard à
leur sexe pour avoir souri un peu plus agréablement que, ne le permet la nouivelle loi.enfin mille et mille incidenis et vexations qui amusent beaucoup plus les spectateursii eles victimes. A mn'entendre on pouirait croire que je dêsapprouîve la police et sesfiset gestes. Au contraîire, je trouve cette institution tout-à-fait utile et respectale
et pour preuve de ce que j'avance, je citerai une arrrestation récente qui doit causerunse joie reelle à tous les amis île l'ordre et de la tranquîillité: -

Un jour de la semaine dernirc deuix philosophes à longue barbe se pronenaientgravement sîm la batterie près du château Duirhiam, ci-devant Chambre d'Aszembléc -attirés sansdoute par la beaut dui ste ou par le. désir d'herboriser sur les rochersqui dominent toute la Basse-Ville, ils portaient leuirs pas ça et là sans remarquers se trouvaient sur prémices vice-royaux. Outré de tant d'iriévérence le seigneurieu envoie une demi (Iouzaine de ses aides-de-camp, avertir poliment noseux étrangers de¯lcur idiscrétion; mais sans doute que méprisant les vanités de ccmonde ou-qu'efTarouchés de l'clat resplendissant des vètements dont étaient couv'ers


